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1.  L’objet de l’appel à concurrence 

Le présent appel à concurrence a pour objet des travaux de rénovation d'un escalier en pierre
dans le bâtiment N°3 sur le site du haras national de Cluny (71) dans le cadre de marché sur
prix global et forfaitaire soumis au code des marchés publics art. 28.

Livraison :      INSTITUT FRANÇAIS DU CHEVAL ET DE L’EQUITATION
Haras national de Cluny
2 rue de la Porte aux Prés
71250 CLUNY

                              

2.  Le contexte 

L’établissement public  national à caractère administratif  Institut  français  du cheval  et  de
l’équitation (IFCE) , placé sous la tutelle des Ministères chargés de l’Agriculture et des Sports,
est un opérateur public, prestataire de services destinés à l’ensemble des acteurs de la filière
cheval,  à la demande de l’Etat,  des organisations socioprofessionnelles  et  des collectivités
locales.

"L'Institut  Français  du  Cheval  et  de  l'Equitation,  qui  s'est  doté  d'une  démarche  de
développement  durable,  est  sensible  aux  respects  de  certains  critères  environnementaux,
sociaux et de traçabilité. 

Les candidats feront figurer dans leurs réponses toutes informations permettant d'estimer
l'engagement de l'entreprise en matière de développement durable. 

3.  Les objectifs 

Travaux de rénovation d'un escalier  en  pierre  dans  le  bâtiment  N°3 sur  le  site du haras
national de Cluny (71)

4.  Les attentes de l’appel à concurrence

Les attentes, concernant le fournisseur retenu, sont :

- un fournisseur agréé et expérimenté dans ce domaine (références),

Le titulaire a la charge de :

-   l’exécution dans les règles de l’art des travaux commandés.

- Assister à l’inspection commune des lieux, activités, installations et équipements de
travail qui aura été organisée par l’IFCE avant les travaux. En fonction des risques
identifiés et du temps nécessaire à la réalisation des travaux, un plan de prévention 
pourra alors être réalisé.  Aucun travail ne pourra être initié sans la signature du plan
de prévention (s’il a lieu d’être)
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- Fournir lors de l’inspection commune, tout document relatif à l’Hygiène, la sécurité et
condition  de  travail  (ex :  le  nom  des  personnes détenant  un  CACES,  le  nom  des
personnes formées au secourisme et au risque incendie, les fiches de données sécurité
des produits utilisés, le carnet de maintenance de l’engin utilisé…)   

-    Se  conformer  au  Code  du  Travail  et  au  règlement  intérieur  du  site  sur  lequel  il
intervient 

-   Toujours prioriser la protection collective sur la protection individuelle (ex : choisir
une nacelle élévatrice de personne au lieu d’un harnais de sécurité). 

Une visite sur les lieux est obligatoire, les candidats devront prendre contact avec :

Thomas  GEVREY 06 22 94 52 73

thomas.gevrey@ifce.fr 

5.  Conditions particulières 

5.1 Identification de l’établissement passant commande

Institut Français du Cheval et de l’Equitation
Haras national  de Cluny

2, rue de la Porte aux Prés
71250 CLUNY

5.2        Délais et contacts

Date limite de remise des réponses :
Lundi 14 septembre 2015 à 12 heures

 

Les réponses doivent être transmises à l'adresse ci-dessous sous format papier , mail ou via la
plateforme interministérielle des achats de l'état

IFCE
Département  budgétaire  et financier – Pôle Dépenses

Cellule  achats  & travaux
Route de Troche – BP 6

19231 ARNAC POMPADOUR CEDEX
tél.  : 05 55 73 83 23 - 05 55 97 10 45

travaux@ifce.fr 
plateforme de l'état : https://www.marches-publics.gouv.fr 

Personnes à contacter  pour toute demande de renseignements techniques :

IFCE – Haras National  de Cluny - 2, rue porte des prés -71250 CLUNY.

Thomas GEVREY tél. : 06 22 94 52 73
 courriel : thomas.gevrey@ifce.fr
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Personne  à  contacter  pour  toute  demande  de  renseignements  administratifs  et/ou
réglementaires :

IFCE
Département  budgétaire  et financier – Pôle Dépenses

Cellule  achats & travaux
Route de Troche – BP 6

19231 ARNAC POMPADOUR CEDEX
tél.: 05 55 73 83 23 - 05 55 97 10 45

travaux@ifce.fr 

        

5.3  Modalités de paiement

Le paiement est effectué dans le délai de 30 jours, sur présentation de la facture (précisant le
numéro de marché)  en format papier ou par mail adressée :

IFCE
Haras national de Cluny

2, rue de la Porte aux Prés
71250 CLUNY

Echéancier :

30% à  la  commande,
20% à mi- travaux
50% à la réception des travaux

Attention : tous les documents relatifs au marché, facture comprise,
doivent comporter le numéro du marché.

5.4   Modalités de financement

Le marché est financé sur fonds propres.

5.5   Contenu et présentation de la proposition

     Chaque réponse devra contenir :

1. Lettre de candidature (DC1)

2. Déclaration du candidat (DC2)

3. Offre de prix (devis)

4. Attestations d’assurance à jour (civile et décennale)

5. La présentation de la société

6. Certificat de qualification professionnelle ou références équivalentes (dans le domaine
concerné)

7. Un relevé d’identité bancaire.
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8. L'acte d'engagement (DC3) complété et signé.

9. Un certificat de visite.

Les contrats sont régis par les lois et règlements français exclusivement. Il est précisé que
tout document ou correspondance relatif au marché devra être rédigé en langue française
exclusivement.

5.6 Durée de validité des offres

La durée de validité des offres est de 4 mois à compter de la date limite de remise des offres.

5.7 Durée du marché

La durée  globale du marché est de 5 semaines à compter  de la notification.

5.8   Modification du marché

Toutes  les  modifications  au  cahier  des  charges  du  marché  devront  être  approuvées  au
préalable par le maître de l'ouvrage.
Toute  augmentation  dans  la  masse  initiale  des  travaux,  quel  que  soit  son
montant, doit faire l'objet d'un avenant ou d'une décision de poursuivre, signé
par le pouvoir adjudicateur du marché qui est le directeur général de l’IFCE ou
son représentant.

Il ne doit y avoir en aucun cas et sous aucun prétexte, un commencement ou une
poursuite  d'exécution  des  travaux  avant  que  l'avenant  ou  la  décision  de
poursuivre correspondant n'ait été signé et notifié au titulaire du marché.
Au cas contraire, les travaux exécutés au-delà de la masse initiale ne seront pas 
payés (art.15.4 du CCAG TRAVAUX). 
Si des prestations non prévues initialement au marché sont devenues nécessaires à la suite
d’une circonstance imprévue un marché complémentaire pourra être réalisé, à condition, que
l’attribution du marché soit faite à l’opérateur économique qui a réalisé l’ouvrage.
Le montant cumulé des marchés complémentaires ne doit pas dépasser 50% du montant du
marché principal.    

5.9   Prix

Le prix devra être exprimé de manière global et forfaitaire

Tous les  frais  connexes  (livraison,  transport,  matériaux ,  nettoyage et  remise en état  des
pelouses et chemins) doivent être inclus.

Les prix sont fermes pendant toute la période d’exécution du marché.
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5.10   Descriptif technique

Cet appel à la concurrence a pour objet  la rénovation d'un escalier en pierre  

DESCRIPTIF  TRAVAUX

- Taille et pose d'une volée de 18 marches en pierre

- Restauration de l'emmarchement de la première volée droite de l'escalier dont :

a) remplacement de 16 marches droites en pierres massives (155X45X18),
b) remplacement  de 2 marches droites massives en pierre (180X54X18)

             (les marches sont à emboîter côté limon, à encastrer et à sceller dans le mur) .

- Brochage fibre de verre ou carbone avec scellement en résine sur les points défaillants
repérés sur le rapport de diagnostic établit par l’architecte du patrimoine (M.Fabien
PALISSE) lors de l’étude en vue de la restauration de l’escalier de l’hébergement –
(document joint en annexe). 

- Reprise  des marches  fracturées  en partie  courante et  reprise de défauts  divers sur
limon.

 

 

6.  Classement des offres 

Les offres seront évaluées selon les critères suivants : 

• prix : 60 %

• délai de réalisation des travaux : 15%

• références : 25 %

7.  Attribution de compétences 

En cas de litige qui n’aurait pu être réglé à l’amiable, il est fait attribution de juridiction au 
Tribunal Administratif de NANTES, situé :

6 allée de l’Ile Gloriette – BP 24111 – 44041 NANTES Cedex

Tél. 02 40 99 46 00 – Fax 02 40 99 46 58

greffe-nantes@juradm.fr
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8.  Attestation sur l’honneur 

Je soussigné ......................................................................................................................................

En qualité de .....................................................................................................................................

Agissant pour le compte de (société) :...............................................................................................

....................................................................................................................(ou en mon nom propre)

Adresse : ............................................................................................................................................

............................................................................................................................................................

CERTIFIE SUR L’HONNEUR QUE :

- la société que je représente a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ;

- la société que je représente n’a pas fait l’objet d’une interdiction de concourir ;

- la société que je représente n’a pas fait l’objet, au cours des cinq dernières années, d’une 

condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux 

articles L.8221-1, L.8221-3, L.8251-1, L.8231-1 et L.8241-1 du Code du travail.

                   Fait à ……………………………….. le ……………………………………….
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